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Code civil

Section IV — De la tutelle déférée par le conseil de famille

Extrait

Article 411

Version du March 26, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le délai pour comparaître sera réglé par le juge de paix à jour fixe, mais de manière qu’il y ait toujours,  entre la citation notifiée et le jour
indiqué pour la réunion du conseil,  un intervalle de trois jours au moins, quand toutes les parties citées résideront dans la commune, ou dans
la distance de deux myriamètres.

Toutes les fois que, parmi les parties citées,  il s’en trouvera de domiciliées au-delà de cette distance, le délai sera augmenté d’un jour par
trois myriamètres.

Version du Dec. 22, 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire. 

Le délai pour comparaître sera réglé par le juge du tribunal d’instance de paix à jour fixe,  mais de manière qu’il y ait toujours,  entre la
citation notifiée et le jour indiqué pour la réunion du conseil,  un intervalle de trois jours au moins,  quand toutes les parties citées résideront
dans la commune, ou dans la distance de deux myriamètres.

Toutes les fois que, parmi les parties citées,  il s’en trouvera de domiciliées au-delà de cette distance, le délai sera augmenté d’un jour par
trois myriamètres.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section IV — De la tutelle déférée par le conseil de famille
	Extrait
	Article 411
	Version du March 26, 1803
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Dec. 22, 1958
	Texte source :
                
                    
                    
                        Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.





